
 

Compte-rendu de la réunion du conseil d’administration  
de la L.F.H. du 13.06.2023 

 

 

Présents : J-L. Dessart, B. Neuville, I. Paquet, J-C. Hougardy, P. Hourez, E. Colonius, B. Brasseur, S. Moonen, T. Pierloot. 

Excusé: T. Marique  

1. Le mot du Président  
Nous sommes réunis pour la dernière fois de la saison. Nous pouvons dire que les soucis liés au Covid sont derrière nous. 
Pourvu que cela dure ! Je veux féliciter les clubs de Bocholt, Saint-Trond, Izegem, Lebbeke et de Beyne pour leur titre dans 
les différentes divisions seniors nationales. 
Je félicite aussi les clubs de Bocholt, Merksem et de Pelt pour leur titre national dans les compétitions Jeunes. Les jeunes 
francophones de Kraainem, Tournai et Sprimont nous ont permis de vivre de belles finales nationales. Bravo à eux.  
Enfin, les dames du KTSV Eupen ont pu jouer les deux finales nationales cette saison. Même si elles ont dû s’incliner devant 
Saint-Trond, elles ont pu emmagasiner une expérience qui leur sera certainement profitable les saisons prochaines. 
Nous avons vécu deux situations extra-sportives ces dernières semaines au cours desquelles nous avons dû accepter le fait 
que des paramètres juridiques pouvaient permettre de déroger à des points de règlement pourtant particulièrement clairs 
et précis. Les instances dirigeantes et les clubs devront en tenir compte pour le futur. Pour ce qui concerne la LFH, une 
réflexion est lancée dès à présent. 
Finalement, les compétitions étant terminées, nombreux d’entre vous vont pouvoir profiter d’une trêve bien méritée. Pour 
ce qui concerne la LFH, l’entre-saison sera notamment consacrée au déménagement vers nos nouveaux bureaux de Liège. 
Merci à la province de nous y accueillir. 

2.  Approbation du P.V. de la réunion du 02.05.2023 

Le P.V. de la réunion du 02.05.2023 est approuvé.  

3. Trésorerie 

* Budget 2023 
Le budget 2023 prévoit désormais un déficit de 10.995€ au lieu de 24.450€.  
Cela s’explique par la diminution des coûts de location des bureaux étant donné que le déménagement est prévu vers le 
bâtiment de la Maison des Sports de la Province de Liège dans le courant du mois de juillet. 

Nous sommes toujours en attente de la confirmation de subsides complémentaires (IDHPS et handball féminin). 

4. Secrétariat 

* Règlementation des équipes « R »  
Le C.A. confirme l’imposition de la licence coach pour les équipes «R » à partir de la saison 2024-2025. Ensuite, sur base des 
retours des clubs suite au questionnaire envoyé concernant les équipes « R », le secrétariat n’a pas pu proposer de 
modifications règlementaires. En effet, les retours étant trop peu nombreux (8), il n’était pas opportun de proposer une 
adaptation des règlements qui répondait aux demandes de peu de clubs. J-C. Hougardy propose qu’une concertation soit 
faite lors de l’AG 2024 et les administrateurs regrettent le manque de participation des clubs à cette enquête.  

* Création du HBC Attert et participation aux compétitions luxembourgeoises 
Les administrateurs acceptent la demande d’affiliation du HBC Attert et autorisent les équipes U15 et U17 du club a 

participer aux compétitions luxembourgeoises.  

 
 

 



* Modifications des règlements pour la saison 2023-2024 
Benoit revient sur quelques propositions spécifiques et notamment la dérogation concernant les catégories d’âge. Les 
administrateurs suivent l’interprétation des administrateurs de la VHV concernant la dérogation accordée aux garçons : 
jusqu’au 31/12/2023, un joueur qui a 16 ans durant l’année civile en cours est autorisé à jouer en seniors messieurs.  

A ce sujet, suite aux remarques de J-C. Hougardy, le C.A. demande une évaluation de cette modification règlementaire 
après la saison 23-24 et qu’une concertation avec les clubs soit organisée.   

* Départ à la retraite de F. Kerz  
Benoit fait le point sur la situation et explique qu’il sera difficile de se passer complètement d’une personne pour la gestion 
quotidienne de la LFH. Cependant, il devrait y avoir une possibilité d’adapter ce besoin en fonction des nouveaux 
paramètres régissant le fonctionnement du secrétariat. Il refera le point avec F. Kerz pour le début de la saison prochaine. 

 

5. Affaires techniques 
 

* Finales LFH Jeunes   
J-L. Dessart félicite le HC Sprimont pour l’organisation des finales et les finalistes pour les beaux matchs qu’ils nous ont 
offerts. Il a particulièrement apprécié le fair-play dont un joueur du EHC Tournai a fait preuve dans un moment important 
du match.  
 

* Finales URBH Jeunes   
J-L. Dessart remercie le club du Sezoens Achilles Bocholt pour la qualité de l’accueil et de l’organisation. Les 3 équipes 
francophones ont perdu face à leurs homologues flamands, mais en montrant une belle combativité. Ils n’ont rien lâché 
jusqu’à la dernière minute.  

* Centre de Formation 
Un drink de clôture est organisé le vendredi 30 juin à 17h à la cafétéria du Bois Saint-Jean. Les stagiaires, parents, employés 
et administrateurs y ont été cordialement invités.  

* Tournoi des hauts potentiels sportifs à Nancy  
Une sélection LFH, majoritairement composée de stagiaires du CF, a participé à un tournoi à Nancy face à des équipes 
françaises ambitionnant de participer à la compétition U18 France. Le bilan de 2 défaites et de 2 victoires est plutôt positif, 
avec notamment 2 joueurs de la sélection nommés dans le « 7 majeur ».   

* Projets sportifs 2023-2024 
En amont de la réunion du C.A., un document réalisé par Jonathan et reprenant le projet sportif défini pour la saison 2023-
2024 a été envoyé aux administrateurs. Il n’y a pas de remarque, mais J-C. Hougardy s’interroge sur la part de fonds 
propres LFH qui est allouée aux activités sportives. Benoit lui explique qu’une réunion est prévue avec Jonathan afin 
d’optimaliser le fléchage des recettes financières vers les différents projets. A cela, J-C Hougardy ajoute qu’il faut prendre 
des orientations fortes et ne pas saupoudrer l’argent sur de trop nombreux projets.  

6. URBH  

* Réunion du CEP du 09.05.23  
Comme convenu, S. Cappa et E. Schreder ont été entendus par le CEP. Suite à leur présentation, les administrateurs ont 
décidé de ne pas intervenir sur les désignations des finales du Championnat de Belgique Messieurs. Cependant, un courriel 
a été envoyé à la CPA afin de faire la clarté sur des éléments apportés par les 2 arbitres lors de leur présentation et une 
demande de les recevoir en séance a été formulée.  
Après consultation des clubs, la grille BENE-League 23-24 a été adaptée et cela réduit le nombre de matchs qui se jouent 
après la compétition BENE-League.  
Suite à l’évaluation de la DT URBH, les entraineurs des Red Wolves ont été reconduits.  
Les Red Wolves ont été inscrits aux qualifications CM 2025 et EURO 2026.  
  



 

* Finances 
B. Brasseur prend la parole pour donner des explications sur les comptes URBH 2022 et les budgets prévisionnels des 
prochaines années. Il détaille notamment la répartition de la cotisation au développement instaurée en début de saison.  
J-L. Dessart rappelle la réunion organisée le mercredi 14.06.2023 à destination des clubs et à laquelle les administrateurs 
sont invités. L’objectif de cette réunion est d’informer les clubs, de manière transparente, sur la répartition de la 
contribution au développement.  

 
* Red Wolves 
Vu l’élimination déjà actée de nos Red Wolves, le match contre les Pays-Bas a attiré moins de spectateurs. Malgré cela, 
nous pouvons une fois de plus féliciter les organisateurs et notamment les bénévoles du Belgian Café 
 

* Dossier Hubo-Izegem   
Une autre affaire a été amenée devant la CJU qui a pris une décision sur la même base sur laquelle elle s’était appuyée  
dans le cas Bocholt-Visé.  
 

7. Suivi des dossiers 

* Clubs Luxembourg-Namur  
Plusieurs clubs se sont inscrits dans les compétitions Brabant-Hainaut alors que le club de Bastogne s’est inscrit dans les 
compétition liégeoise. 

8. Arbitrage 
 
* Réorganisation de l’arbitrage francophone 
K. Convents propose de nommer Diego Cutaia et Christophe Beckers comme membres de la CCAF. Les administrateurs 
marquent leur accord.  
J-L. Dessart insiste pour qu’un nouvel élan soit donné à la CCAF. T. Pierloot confirme qu’une réunion aura lieu dans le 
courant de la semaine qui suit.  
 

* Règle du « joueur blessé » 
Sur base de l’avis de la CCAF, les administrateurs s’opposent à l’application de la règle « du joueur blessé » pour les 
compétitions Ligue et Provinciales. 

9. Divers  

* Drink de bienvenue organisé par la Province de Liège  
Suite au déménagement du siège de la LFH, la Province de Liège organise un drink de bienvenue le jeudi 29 juin 2023 à 
12h. Les administrateurs y sont conviés.  

*Agenda des réunions 2023-2024 
29/08, 03/10 (visio), 14/11, 19/12 (visio), 30/01, 12/03 (en visio et avant AG du 22/03), 30/04, 18/06 
L’Assemblée Générale se tiendra le vendredi 22 mars 2024.  

 


